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1. OBJET ET PORTÉE 

 
La présente politique vise à établir les paramètres nécessaires aux contributions 
communautaires destinées à améliorer la qualité de vie des Néo-Brunswickoises et 
Néo-Brunswickois vivant dans les régions Chaleur, Restigouche et Péninsule acadienne. Elle a 
pour but de permettre à l’Administration portuaire de Belledune (ci-après désignée « APB ») de 
remplir son rôle et de promouvoir le grand civisme de l’APB. 

 
 
2. OBJECTIF 

 
Le Fonds de développement communautaire (FDC) vise à favoriser la positivité et la prospérité 
des collectivités dans le nord du Nouveau-Brunswick en contribuant aux activités suivantes : 

 
• projets d’immobilisations communautaires; 
• activités culturelles ou sportives; 
• projets d’aide à l’établissement et au développement d’installations liées au 

tourisme et aux loisirs; 
• projets municipaux à vocation régionale. 

 
L’APB sera responsable de la gestion générale du FDC. 

 
L’APB analysera et évaluera toutes les demandes de financement et de don reçues dans le cadre 
du FDC. Le président de l’APB a le pouvoir d’approuver une aide financière pour les projets. 

 
3. ADMISSIBILITÉ 

 
Les organismes suivants peuvent demander un financement : 

 
• les organismes sans but lucratif constitués en société;  
• les municipalités, les commissions de services régionaux et les Premières Nations.  

 
Note : Le financement dans le cadre de ce programme sera fourni au responsable de l’actif. 
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Parmi les dépenses admissibles, signalons les suivantes : 
• les dépenses jugées raisonnables et nécessaires à la réalisation du projet. 

 
Dépenses non admissibles : 

• le coût de terrains ou de tout intérêt connexe, de même que les frais afférents; 
• le coût des véhicules immatriculés;  
• la réduction de déficits ou le remboursement de dettes;  
• les campagnes de financement;  
• les taxes pour lesquelles le bénéficiaire a droit à un remboursement et toutes 

les autres dépenses admissibles à un remboursement; 
• les dépenses d’accueil (p. ex., boissons alcoolisées, repas et cadeaux); 
• les déplacements ne constituent une dépense admissible que s’ils sont 

directement liés au projet; ils doivent respecter les politiques de 
déplacement de l’APB; 

• les bâtiments administratifs municipaux (hôtel de ville, garage, etc.); 
• le financement destiné à toute organisation qui n’a pas respecté les 

modalités d’une contribution précédente; 
• les activités destinées principalement aux membres ou aux objectifs d’un 

organisme religieux ou politique; 
• les frais juridiques; 
• les frais de financement et les frais d’intérêts; 
• les fusions;  
• les coûts liés à la main-d’œuvre bénévole. 

 
4. FINANCEMENT DE PROJETS 

 
Grâce au FDC, l’APB peut prêter main-forte en offrant une contribution non 
remboursable. Chaque projet ne peut bénéficier que d’une seule contribution. Le 
financement peut se faire aux échelles suivantes : 

 
DEMANDES POUR GRANDS PROJETS 

• Les grands projets sont définis comme des projets dont le coût total s’élève à 
plus de 6 500 $. 

• Au plus 50 % de la contribution peut être affectée aux dépenses totales 
admissibles, pour un coût de projet maximal de 50 000 $. 

• Ce programme de financement ne fournira aucune aide supplémentaire aux 
programmes existants offerts par le gouvernement provincial, ni ne les 
remplacera, et le financement sera versé par l’entremise d’un 
remboursement une fois que le demandeur aura présenté une demande de 
remboursement des coûts admissibles accompagnée des factures et des 
preuves de paiement. 

• Le nombre de détails et de preuves à l’appui à fournir dans une demande 
dépendra de la taille, de la complexité du projet et du montant du 
financement demandé. Cependant, étant donné les ressources limitées, ce 
ne sont pas nécessairement tous les projets répondant aux critères 
d’admissibilité qui seront approuvés. 
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DEMANDES POUR PETITS DONS 

• Les petits dons sont définis comme des demandes dont le coût total est de 
6 499 $ ou moins. 

• Jusqu’à 100 % de la contribution peut être affectée aux dépenses totales 
admissibles. 

• Ce programme de financement ne fournira aucune aide supplémentaire aux 
programmes existants offerts par le gouvernement provincial, ni ne les 
remplacera, et la demande de financement peut prendre la forme d’une 
demande de don. 

• Les demandeurs doivent remplir le formulaire de demande de dons qui se 
trouve en ligne. Cependant, étant donné les ressources limitées, ce ne sont 
pas nécessairement tous les projets répondant aux critères d’admissibilité 
qui seront approuvés. 

 
5. DEMANDES DE GRANDS PROJETS 

La demande sera évaluée en fonction des critères d’admissibilité et d’évaluation 
suivants : 

 
i. Les avantages du projet proposé et leur importance pour la province ou région. 

 
ii. La viabilité du projet : 

 
• la probabilité que le projet proposé puisse être réalisé ou achevé tel 

que proposé. 
 

iii. La pérennité du projet : 
 

• la probabilité que le projet ou l’incidence escomptée du projet 
puissent être maintenus une fois le projet terminé. 

 
iv. La viabilité du demandeur : 

 
• la stabilité opérationnelle et financière du demandeur. 

 
v. La capacité du demandeur : 

 
• la capacité administrative et financière du client à assumer les 

coûts associés à la réalisation du projet. 
 
Toutes les propositions présentées pour évaluation sont assujetties aux exigences applicables 
en matière d’évaluation environnementale ainsi qu’aux politiques et aux lois relatives à 
l’obligation de consulter, le cas échéant. 
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6. DEMANDES DE PETITS DONS 

 
Toutes les demandes de dons doivent être présentées au moyen du formulaire de demande de 
dons, publié sur le site Web de l’APB. 

 
7. LIMITES MONÉTAIRES – BUDGET ANNUEL 

 
L’APB établira un budget annuel pour le FDC, l’intégrera au budget d’exploitation annuel de 
l’APB et le fera approuver par le conseil d’administration dans le cadre du processus 
d’approbation du budget d’exploitation annuel. L’APB alloue 60 % du budget aux GRANDS 
PROJETS et 40 % aux PETITS DONS. 

 
8. AUTORITÉ ET RESPONSABILITÉS 

 
COMITÉ 
Chaque année, la direction mettra sur pied un comité du personnel pour gérer les 
demandes. Le comité du personnel, désigné Comité des dons, sera composé d’au moins 
trois employés. 
 
MODIFICATIONS ET APPROBATION 
L’autorité et la responsabilité de l’approbation, de la modification et de la mise en œuvre 
de la politique sont les suivantes : 

 
Le Comité des dons doit : 

 
i. recommander la politique et les modifications connexes au conseil; 

 
ii. recommander au conseil le budget annuel des contributions et 

des dons; 
 

iii. présenter au conseil un rapport trimestriel faisant état des dons 
versés dans la collectivité. 

 
Le conseil d’administration doit : 

 
iv. approuver la politique; 

 
v. approuver le budget annuel des contributions et des dons;  

 
vi. recevoir, du président-directeur général ou du Comité des 

dons, des rapports trimestriels et annuels des contributions et 
des dons. 

 



- 6 - 

 

 

9. PROCESSUS D’ÉVALUATION ET D’APPROBATION 
 

Le Comité des dons (de concert avec le président-directeur général, au besoin) évaluera 
la demande en fonction de la politique et approuvera la demande ou en recevra 
l’approbation, le cas échéant. 

 
10. PROCÉDURES DE PAIEMENT, GRANDS PROJETS 

 
• Tous les demandeurs devront respecter les conditions suivantes pour recevoir un 

paiement lié à un projet : 
• Les demandeurs doivent remplir, signer et envoyer un formulaire de 

demande de remboursement et y inclure une copie de tous les documents 
pertinents relatifs au projet pour le remboursement des dépenses. 

• Les paiements en espèces ne seront pas remboursés. 
• Les dons de matériaux, d’équipement ou de services ne peuvent pas être 

inclus dans la demande puisqu’il ne s’agit pas de coûts réels engagés 
(payés) pour le projet. Seuls les coûts réels peuvent être remboursés. Les 
dépenses peuvent être remboursées en plusieurs versements ou en un 
seul, à la fin du projet. 

• Les paiements se feront uniquement par dépôt direct. 
 

11.  PAIEMENT DE PETITS DONS 
• Les paiements se feront par dépôt direct ou par chèque. 

 

12. RESTRICTION LÉGISLATIVE 
 

La présente politique est assujettie au Code de conduite et à son application comme le 
prévoit l’article 5.1 des lettres patentes de l’APB et l’explique l’annexe E de ces dernières. 


